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L’intégrité intellectuelle passe, notamment, par la 

reconnaissance des sources utilisées 
 

 À l’Université de Sherbrooke, on y veille! 
 
Extrait du Règlement des études (Règlement 2575-009) 
  

9.4.1 DÉLITS RELATIFS AUX ÉTUDES 
 

Un délit relatif aux études désigne tout acte trompeur ou toute tentative de commettre un tel acte, 
quant au rendement scolaire ou à une exigence relative à une activité pédagogique, à un 
programme d’études, à un parcours libre au sens de l’article 1.1 – Définitions du présent règlement 
ou à un milieu dans lequel une personne intervient dans le cadre de ses études, incluant un milieu 
de stage.  
 
Sont notamment considérés comme un délit relatif aux études les faits suivants : 
 

a) commettre un plagiat, soit faire passer ou tenter de faire passer pour sien, dans une production 
évaluée, le travail d’une autre personne, ou des passages ou idées tirés de l’œuvre d’autrui ou 
du contenu, de toute forme, généré par un système d’intelligence artificielle (ce qui inclut 
notamment le fait de ne pas indiquer la source et la référence adéquate; 

 

b) commettre un autoplagiat, soit soumettre, sans autorisation préalable, une même production, 
en tout ou en partie, à plus d’une activité pédagogique ou dans une même activité 
pédagogique (notamment en cas de reprise);  

 

c) usurper l’identité d’une autre personne ou procéder à une substitution de personne lors d’une 
production évaluée ou de toute autre prestation obligatoire; 

 

d) fournir ou obtenir toute forme d’aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle 
(incluant l’assistance provenant d’un système d’intelligence artificielle), pour une production 
faisant l’objet d’une évaluation; 

 

e) obtenir par vol ou toute autre manœuvre frauduleuse, posséder ou utiliser du matériel non 
autorisé de toute forme (incluant le matériel numérique et celui généré par un système 
d’intelligence artificielle) avant ou pendant une production faisant l’objet d’une évaluation; 

 

f) copier, contrefaire ou falsifier un document pour l’évaluation d’une activité pédagogique;  
 

[…]  
 
Par plagiat, on entend notamment: 
 

• Copier intégralement une phrase ou un passage d’un livre, d’un article de journal ou de revue, 
d’une page Web, d’un contenu de toute forme généré par un système d’intelligence artificielle, 
ou de tout autre document en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre 
guillemets; 
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• reproduire des présentations, des dessins, des photographies, des graphiques, des données… 
sans en préciser la provenance et, dans certains cas, sans en avoir obtenu la permission de 
reproduire;  

• utiliser, en tout ou en partie, du matériel sonore, graphique ou visuel, des pages Internet, du 
code de programme informatique ou des éléments de logiciel, des données ou résultats 
d’expérimentation ou toute autre information en provenance d’autrui en le faisant passer pour 
sien ou sans en citer les sources; 
 

• résumer ou paraphraser l’idée d’un auteur sans en indiquer la source; 
 

• traduire en partie ou en totalité un texte en omettant d’en mentionner la source ou de le 
mettre entre guillemets; 

 

• utiliser le travail d’un autre et le présenter comme sien (et ce, même si cette personne a donné 
son accord); 

 

• obtenir de l’aide non autorisée, incluant l’assistance provenant d’un système d’intelligence 
artificielle, pour une production évaluée; 

 

• utiliser du matériel non autorisé généré par un système d’intelligence artificielle avant ou 
pendant une production évaluée;  

 

• acheter un travail sur le Web ou ailleurs et le faire passer pour sien;  
 

• utiliser sans autorisation le même travail pour deux activités différentes (autoplagiat).  
 
 

Autrement dit : mentionnez vos sources 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


